
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 2 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 2 :

Après le mot « démocratie, », insérer les mots :  « de pluralisme, ».

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

L’amendement vise à souligner l’importance du pluralisme- politique, médiatique,
culturel- comme valeur de l’Union.


